
                                                                                                                                                                

 

Qu’est-ce qu’un Centre de Ressources Biologiques (CRB) ? 

 Son rôle est de constituer et enrichir des collections de plantes vivantes, appelées ressources 
biologiques, ou ressources génétiques. 

 Un CRB fournit du matériel végétal aux utilisateurs qui en font la demande, à des fins de recherche, 
d’expérimentation, de développement, d’éducation… 

 

Quelles sont les plantes conservées ? 

 Principalement des plantes cultivées, ainsi que leurs ancêtres sauvages : environ 450 variétés 
d’Ananas, 365 de Bananiers, 400 de Cannes à sucres, 450 d’Ignames, 95 de Manguiers. Elles 
peuvent être fournies sous forme de plants, tubercules, greffons, semences, pollen, feuilles, 
fruits...  

 Nous conservons aussi des collections de travail telles qu’Agrumes, Madères, Orchidées menacées, 
destinées à des projets scientifiques. 

 Le CRB héberge également un Herbier, regroupant la majorité des espèces présentes aux Antilles 
Françaises. 

 

Qui sont les utilisateurs ? 

 Toute personne physique ou morale, entreprise, groupement, organisation, qui souhaite valoriser 
d’un point de vue économique, scientifique ou pédagogique le matériel ou les informations que 
nous mettons à disposition. 

 

Quels services proposons-nous ? 

 Nous guidons l’utilisateur sur les variétés qui peuvent satisfaire ses besoins. 

 Nous multiplions, conditionnons et fournissons le matériel végétal, après signature d’un contrat-
type. 

 Nous mettons à disposition l’information dont nous disposons sur les variétés fournies (origine, 
caractéristiques morphologiques, agronomiques…). 

 

Comment connaître nos ressources et nous solliciter ? 

 Un site Internet décrit les variétés que nous pouvons diffuser http://intertrop.antilles.inra.fr/Portail/ 

 Les demandes peuvent être faites par mail ou par téléphone (voir les contacts ci-dessous).  

 La faisabilité de la demande est étudiée, en fonction de la disponibilité du matériel. 

 Une participation peut être demandée en cas d’envoi de matériel, ou si le demandeur développe 
une activité économique à partir du matériel.  

 

Contacts   

Michel ROUX-CUVELIER (michel.roux-cuvellier@cirad.fr  0590 38 61 67) pour les Ananas, Bananiers, Cannes, Manguiers 

Yoana FAURE (yoana.faure@inra.fr 0590 25 59 80) pour les Ignames  
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